
 1 

Université du Québec à Montréal 

Département de science politique 
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POL 4043-40 

Systèmes politiques de l’Europe occidentale 

 

Professeur : Marc Chevrier 

Bureau A-3710, tél. : 987-3000 poste 1396 

Disponibilité : mercredi de 14H30 à 16H30 

ou sur rendez-vous 
       Courriel : chevrier.marc@uqam.ca  

 

Description 

 

Fondements historiques, politiques et socioéonomiques du système politique des princi-

paux États de l’Europe occidentale. Étude des institutions et des forces politiques. 

 

 

Objectifs 

 

Le cours vise à la compréhension du fonctionnement et de l’évolution du système politi-

que des quatre principaux pays de l’Europe occidentale : le Royaume-Uni, l’Allemagne, 

la France et l’Italie. Il suppose l’analyse des institutions et des normes juridiques et poli-

tiques caractérisant le régime politique de chacun de ces pays, de même que d’autres 

éléments, comme le système des partis ou la sociologie des élites, qui relèvent de 

l’analyse du système politique. Une attention particulière sera portée à la connaissance 

préalable des grandes étapes de l’histoire politique de chacun des pays et des facteurs 

socioéconomiques, géographiques ou linguistiques qui déterminent les rapports entre 

l’État et la société ou la culture politique nationale.  Le cours permettra de faire des com-

paraisons entre les pays étudiés ou entre ces pays et le Canada par exemple.  Si le temps 

le permet, le cours se terminera par un survol de l’impact de l’intégration européenne sur 

les systèmes politiques nationaux.  

 

Plan de cours 

 

A- Introduction générale : une séance 

 

B- Le système politique du Royaume-Uni : deux séances et demie 

 

Les éléments étudiés : 

 

1- Les grandes étapes de l’histoire politique britannique 

2- Portrait général du pays : les composantes territoriales et nationales (Angleterre, pays 

de Galle, Écosse et Irlande du Nord); données sociales et économiques 
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3- Le régime politique et ses institutions 

4- Le système électoral et les partis politiques 

5- Le partage du pouvoir de l’État : autonomie locale, dévolution et Union européenne 

 

B- Le système politique de l’Allemagne : deux séances et demie 

 

1- Les grandes étapes de l’histoire politique allemande 

2- Portrait général du pays : population, les composantes territoriales, langues, minorités 

et données sociales 

3- Le régime politique et ses institutions 

4- Le système électoral et les partis politiques 

5- Le partage du pouvoir de l’État : fédéralisme allemand et Union européenne 

 

C- Le système politique de la France : trois séances 

 

1- Les grandes étapes de l’histoire politique de la France 

2- Portrait général du pays : les composantes territoriales, minorités, données sociales 

3- Le régime politique et ses institutions 

4- Le système électoral et les partis politiques 

5- Le partage du pouvoir de l’État : autonomie locale, régions, Union européenne 

 

D- Le système politique de l’Italie : trois séances 

 

1- Les grandes étapes de l’histoire politique de l’Italie 

2- Portrait général du pays : régions, clivage nord-sud, données sociales 

3- Le régime politique et ses institutions 

4- Le système électoral et les partis politiques 

5- Le partage du pouvoir de l’État : régions, dynamique fédérale et Union européenne 

 

E  Dernière séance : récapitulation critique; impacts de l’intégration européenne sur les 

systèmes politiques nationaux. 

 

Pédagogie 

 

Si l’enseignement s’appuiera sur des exposés magistraux, la discussion en classe de la 

matière étudiée sera néanmoins encouragée.  Outre les lectures indiquées dans le recueil 

de textes colligés pour le cours, l’étudiant(e) sera invité(e) à faire d’autres lectures et à 

utiliser, au besoin, les ressources disponibles sur Internet. Le cas échéant, des textes se-

ront déposés à la réserve de la bibliothèque centrale ou dans le site Moodle du cours (voir 

ci-bas). 

 

Une plateforme pédagogique « Moodle » a été créée pour les fins du cours. Des docu-

ments, des liens et des informations y seront déposés régulièrement relativement aux en-

seignements et aux évaluations du cours. Les étudiant(e)s sont prié(e)s de se connecter à 

la plateforme selon la procédure d’accès indiquée dans le portail du site de Moodle. 

Portail général : www.moodle.uqam.ca 

http://www.moodle.uqam.ca/
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Procédure d’accès pour les étudiants : www.moodle.uqam.ca/doc/acces.pdf 

L’utilisation d’ordinateurs portables et autres appareils électroniques est permise pour la 

prise de notes. Par contre, l’utilisation simultanée de jeux vidéo et de la connexion sans 

fil pour accéder à des réseaux sociaux (Facebook, etc.) et à des sites de divertissement ou 

autre n’a pas lieu d’être en classe. 

 

Évaluation 

 

L’évaluation se fera par deux examens et un travail de fin de session.  Le premier exa-

men, un intra, aura lieu le 20 octobre 2011 et l’examen final, lors de la dernière séance de 

cours, soit le 15 décembre 2011. Faits à livres fermés, les examens couvrent la matière 

vue en classe et les lectures obligatoires. Ils évaluent les connaissances acquises en tout 

ce qui touche aux faits institutionnels et sociohistoriques de base des pays étudiés et la 

capacité d’élaborer sur des questions spécifiques à la vie politique de chacun d’eux. 

 

Le travail de fin de session, d’une longueur d’environ 12 douze pages (interligne 1 et 

demie ou double), devra être remis lors du dernier cours (15 décembre 2011) et porter sur 

l’un des thèmes proposés par le professeur. Ce travail pourra être fait en équipe de deux 

et devra alors viser environ 20 à 25 pages.  

 

La pondération des points se fera comme suit :  

 

Examen de mi-session :      30%                                                                                          

Travail de fin de session :                             35% 

Examen de fin de session :                            35% 

 
Toute évaluation tient compte de la qualité de l’expression écrite; tout retard injustifié 

dans la remise d’un travail sera pénalisé, à raison de 2% de la note du travail final par 

jour de retard indu.  
 

Un rappel : le plagiat, quelle qu’en soit la forme, est sévèrement sanctionné. Donc les 

« copier/coller » puisés dans le cyberespace ou les textes colligés du recueil sans la men-

tion précise de la source et sans indication de ce qu’il s’agit d’emprunts seront frappés 

d’une sanction, pouvant aller jusqu’à l’échec au cours. 

 

Comme le disait si bien Paul Valéry : « Plagiaire est celui qui a mal digéré la substance 

des autres : il en rend les morceaux reconnaissables. » Tel quel II 
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o
 103, p. 13-28. 
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Rossetto, Jean, Les institutions politiques de la France. Armand Colin : Paris, 1992. 189 p. 
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Sites Internet utiles 
 

Les dossiers pays de l’Encyclopédie de l’Agora : http://agora.qc.ca . 

 

Une sélection de sites sur l’Allemagne : http://www.amb-

allemagne.fr/tout_sur_l_allemagne/pages/portail/politique.htm 

 

Une sélection de sites et de documents utiles de l’Institut d’études politiques de Lyon : http://doc-iep.univ-

lyon2.fr/ 

 

Des informations utiles de l’ambassade de Grande-Bretagne à Paris : http://www.amb-

grandebretagne.fr/uk_today/index.jsp  

 

Le site de l’ambassade d’Italie à Ottawa : http://www.italyincanada.com/ 

 

 

 

http://agora.qc.ca/
http://www.amb-allemagne.fr/tout_sur_l_allemagne/pages/portail/politique.htm
http://www.amb-allemagne.fr/tout_sur_l_allemagne/pages/portail/politique.htm
http://doc-iep.univ-lyon2.fr/
http://doc-iep.univ-lyon2.fr/
http://www.amb-grandebretagne.fr/uk_today/index.jsp
http://www.amb-grandebretagne.fr/uk_today/index.jsp
http://www.italyincanada.com/
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LE CENTRE PAULO FREIRE 
 

Le Centre Paulo Freire, qui est animé par des étudiantes et étudiants de deuxième et troisième cycles sera ouvert 5 jours par se-

maine, au local A-3645. Le Centre offre un service d'appui académique aux étudiantes et étudiants inscrits dans les programmes 

de science politique. Pour connaître leurs heures d’ouverture, SVP composez le 514 987-3000 poste 2544. 

PLAGIAT  
Règlement no 18 sur les infractions de nature académique 

Tout acte de plagiat, fraude, copiage, tricherie ou falsification de document commis par une étudiante, un étudiant, de même que 

toute participation à ces actes ou tentative de  les commettre, à l’occasion d’un examen ou d’un travail faisant l’objet d’une éva-

luation ou dans toute autre circonstance, constituent une infraction au sens de ce règlement  

La liste non limitative des infractions est définie comme suit : 

 

- la substitution de personnes ; 

- l’utilisation totale ou partielle du texte d’autrui en le faisant passer pour sien ou sans indication de référence ;  

- la transmission d’un travail pour fins d’évaluation alors qu’il constitue essentiellement un travail qui a déjà été transmis pour 

fins d’évaluation académique à l’Université ou dans une autre institution d’enseignement, sauf avec l’accord préalable de 

l’enseignante, l’enseignant ; 

- l’obtention par vol, manœuvre ou corruption de questions ou de réponses d’examen ou de tout autre document ou matériel 

non autorisés, ou encore d’une évaluation non méritée ; 

- la possession ou l’utilisation, avant ou pendant un examen, de tout document non autorisé ; 

- l’utilisation pendant un examen de la copie d’examen d’une autre personne ; 

- l’obtention de toute aide non autorisée, qu’elle soit collective ou individuelle ; 

- la falsification d’un document, notamment d’un document transmis par l’Université ou d’un document de l’Université trans-

mis ou non à une tierce personne, quelles que soient les circonstances ; 

- la falsification de données de recherche dans un travail, notamment une thèse,  un mémoire, un mémoire-création, un rapport 

de stage ou un rapport de recherche. 

  

Les sanctions reliées à ces infractions sont précisées à l’article 3 du Règlement no 18. 

  

Pour plus d’information sur les infractions académiques et comment les prévenir :www.integrite.uqam.ca  

ENTENTE D’ÉVALUATION 
 

6.9 Entente d’évaluation  

 

6.9.2 Objet de l’entente d’évaluation  

Une entente [démocratique] doit intervenir entre [l’enseignantE] et les [étudiantEs inscritEs] à ce groupe-cours sur les aspects 

particuliers suivants :   

a) le nombre et les échéances des évaluations; 

b) la pondération respective des contenus ou objets d'évaluation dans l'évaluation globale. 

 

Cette entente doit respecter les modalités et échéances déjà établies, lorsque s'effectue une évaluation commune à plusieurs grou-

pes d'un même cours.  

 

6.4 Modalités d'application de l'évaluation et de la notation 

a) Si un examen fait partie des modalités d'évaluation, il ne peut intervenir dans le résultat global pour plus de cinquante 

pour cent (50%). Les autres éléments d'évaluation ne sont pas assujettis à cette disposition. 

b) Si l'évaluation porte sur un unique travail de trimestre, la production de ce travail doit donner lieu à plus d'une évalua-

tion et à l'attribution d'une notation d'étape. 

 

6.9.3 Procédure  

Cette entente [démocratique] doit être consignée et doit intervenir dans les deux semaines qui suivent le début officiel des cours 

(ou dans un laps de temps proportionnel s'il s'agit d'un cours à horaire spécial). L'entente à laquelle souscrivent [l’enseignantE] et 

la majorité des [étudiantEs présentEs] doit être signée par [l’enseignantE] et par deux [étudiantEs] du groupe-cours qui agissent 

alors à titre de témoins. 

 

 

http://www.integrite.uqam.ca/

